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ARTICLE 30

Supprimer les alinéas 32 et 33.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement considèrent que l’horizon de 2025 est suffisamment lointain pour 
permettre aux collectivités de produire les efforts nécessaires pour atteindre le taux de 25 % de 
logement sociaux, ou de 20 % selon les territoires. Des solutions existent d’ores et déjà pour 
intégrer les difficultés des collectivités à produire des logements sociaux. Ces facilités 
supplémentaires envoient un mauvais signe en faveur du respect de la loi SRU.


